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PLAIl'ITE DU LIMN TOUC;jAl;~ UNE SI'rUATIO~ C'ThEE P.\R L'II1TERVENTION DE
L,1 MFJBLI1UE AR@E UTIE DANS LES 'AFFAIRES r:ITE:lIEUFES DU LlBAlI, ET
DC~T L,~ PROLDrIGATION EST SUSCJJP'ITBIE C8 II&:MCER LE MAIIJ1'lf>N DE LA

PAIX ET DE lA SECl'RITill IN'fEIUlATIOlqfLES .

~~Ccnscil d~ séc~~té, .

~~3~~ sa ~ésolution du 11 juin 1958, cr€ant'un groupe d'observation ~our

llfo.ir~ ell sorte qu rcucune infi:J.tration illégale' c.e fe:'f:lonnel. ni aucun '.? nvoi

i11 égn2. (l'exliKlG ou d'at:.tre matériel 1] 'aient lieu à tn1Ver's les frol1tières

libru,aifles" ,

Fi:1]}~;_,~~~~ le Secrétaire général de ses efforts et notant u\'ec 3c.tiofnction

les ~rOŒrèg accow)liG j4s~ulà ce jour et lee r~sultats encaurageunts Bignc.lés

par le Groupe d'o0~ervation des N6tions'Unies au Li~Qn,

Ra.:p1;Je~ que le. rés:t]\ltion intit.ulée t1Eléments esse~tiels è.e la paix",

adopë.ee J;t'"J:' l'AGsemb:'ée g6n6rRle le 1er déc.embre 1949 ~ invite les EtatB à

liS Ta":lsteDir de toute mcnuce DU de tout acte, dLrect ou indirect" vise.rlt li

compromettre la libertoi,~lTind.~pendanceou l·li;jt~gTi-:é d1i.m Etat quel qulil Boit,

il fOlilellter des luttes lntestinec ou à 0PP1'imer la \"Olont~ dt: peuple dans Quelque

Etat que ce soit,

Ropyelant que la. résoluticn intitulée "La paix par les actes 11, €..dopt~e par

llAE82l1lblée généi'a.le le 18 noverrl:Jre 1950, conè.amnait Itl1tntervention dlun Etat

daus les af'faires intérieures d. lun, autre Eto.t a"J.x fins d'en changer, en recouj."ant

à la menace ot:. à 1 'em~loi de la rorce, le gouvernem.ent léga.leroer;t constitué!!
et réa.ffirl.ile solennellement Que "quelles que soient les 3,TI:ir;;-" utilbées, toute

aere~siou, q~lel:e soit perpétrée ouvertement, qu'c:le prenne la forme d'une

~..1"_citation à la, guerre civile dans l'intérêt d lune P'li813o,nce étra.ngère, oU qu! eLle

ce proiuisp. de to~te autre manière, est le plus grave de touo les crimes contre la

paix et la sét'urité du rr.onde tout entier" J
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Notant la dé"claration du repréS8!lt:.mt du Liba:l ~él:)n lUCJ.uelle llir:fil~ratian

d. 'armes et de pergonnel se 1lourzui t et llinté:;rité territ:Jl'iulc et Il ir:dépendance

d.u Liban sont menacées, le GO'.1Vernernent du Liban, ailn~ .1 '0xc:rclc.e de son droit

lie légitime défensz, 0 dmtlndé tcmp·;.mireHlcnt lluJoi;:;trm':l: d.irc::te de pays nm.b

et le Gouvern~ment du Lfban a. delT.o.lIdé une:: nouvel!-:- UGSÜjt!.ll1(:E.' du Conseil de Sécurité

:pour défendre 60n intégrité et Son indépendance J

Notant la déclaration du re~résentunt des Eta.ts-Unis conCernant .la fourniture____~ 1

par les Etats·-Un1s, d lune a.ssistance au Gouyerncrr.cnt du LibD.l:, sur !JD. demande, pour

aider è. mai!ltenir l'intégrité terri toriale et l f in(161hl::~lance politique :lu Liban;

!!otant e.E.....0utre la déclaration du repdJenb.nt d/..;:3 Etats-Unis selon laquelle

les forces des Eta~s-Unis res:'eront au Liba!) "s.:;uh·m','r~t jUo.:l\lln.U r/.C\ment où. l'Orge..

nisa":.ion d.es Nations Unie~ elle-m6me sero. en me3ure dt[l.GSUInCr la respc!lSubi1ité

nécessaire :pouy a.ssurer le ma:'ntien de ltindépendance du Liban" ou jusqu'au moment

üo. le danger aura autremer;t pris fin;

1. Invit::: le Grou13e dtQbsel"Vation des No:~ioJ~G U:lies au Liban à continuer de

d~velopper Ees activités conformément à la rcfsolution ndûpt0'c ptlr le Conseil de

s~curité le 11 Juin 1958;

2. Prie le ~c"crétllire géné:ul de conoultcr i!(;r:,éJi:lten;ç:1t le Gouvernement du

Libar: et d 1 uutres Etats Me:nbr12s, selon qu'iJ. cOD'Jie:ir1ru, pOUl' pl'cildre les arran

gpments supplélhcnto.ire:,s 1 y compris la. fourni turc et l' C':lip loi th, cüntingents 1 Qui

peuvent être nécessaires pour protéger llintdgrité tenitOl'ialé t:'t l'indépendance

du LibRO et peur fo.il'c en ~ort::: ql.llaucune ill;'iltratioll illé,-~ale d-: perGonne:'

ni aucun envoi 1l1éQ;:l1 d'armes ou d'autre ll1lltériL!l 11lai~llt lieu à travers les

f:rontières UbnN'lisGs;

). Demande à tous le:3 gouverno:'!ments ifltén;:;:Gé:,; d~~ coopérer pleiI1p.:nent à la.

mise en oeuvre de la présente ,éeolution;

4. Denande que cessent :'rmnéclio.tement toutE' iIlfiJtr<:ltioll ill~gole :le persmnel

ou tout envo:" illégal dlarmes ou d'a.utre mo.tliriel ù trüvcrn les frontières liba

naises, de mê'me que les ettaquf;s contre le Gauvernen;ent du Liban par la l'adio et

d1autres moyens d'information sous contr6le llouvenH:mel1tul, visant à pro'loqUE:T des

désordres;

5· Prie le Secl"étaire g~néral de fa.ire rapport uu Con~€.'il de sécurité J selon
qU'il conviendra.
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